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Les Points Information Conseil
accueillent votre demande.

En Bretagne, les PIC c’est :

   100 structures labellisées

   120 points d’accueil ouverts à tous les publics

Une présence sur tout le territoire breton

Les PIC ont signé une charte
qui vous garantit :
   Un accueil individualisé

   Une écoute attentive

   Un conseil avisé

    Une bonne orientation vers les certifi cateurs
qui pourront valider votre expérience

Pour savoir où se trouve le PIC
le plus proche de chez vous et obtenir

tous les renseignements, rendez-vous sur

www.bretagne.123vae.com
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En Bretagne, depuis 2002, près de 13 000 
personnes ont transformé leur expérience
en diplôme, en titre professionnel ou en 
certifi cat de qualifi cation professionnelle.

 « Tout ce que je savais, je ne l’ai pas réappris.

  Je me suis senti reconnu. »
 Marc, 53 ans, capitaine de pêche depuis 15 ans, a obtenu
 une validation pour être capitaine 3000

 « Cela m’a donné plus confi ance en moi

 pour aller de l’avant. »
 Gérard, 37 ans, a repris l’entreprise familiale et a validé
 son BTSA Productions Aquacoles  

 « J’ai été bien accompagnée pour mettre à plat

 toute mon expérience, car c’est une sacrée

 démarche ! »
 Anne, 31 ans, a obtenu le BEES 1er degré option voile 

 « Pas d’hésitation : il faut faire valider

 son expérience. On a des compétences,

 il faut les valoriser. C’est un bon moyen

 d’ouvrir des portes pour sa carrière. » 
 Joël, 46 ans, capitaine de corvette,
 a validé un Brevet de Capitaine 3000 

 « Je n’avais aucun diplôme, j’ai été formé

 sur le terrain. J’ai vu ce que je sais faire

 et j’ai pris conscience de mon niveau. »
 Jean, 54 ans, vient d’obtenir un BAC PRO maintenance
 option bateaux de plaisance L
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Obtenez 
un diplôme
grâce à la validation 
de votre expérience

dans le secteur 
maritime



Mon expérience
est recevable...

1 2 3

...Je décris mon

expérience...

...Mon expérience
  devient diplôme.

La VAE : c’est quoi ?
La validation des acquis de l’expérience (VAE) permet d’obtenir 
la délivrance de tout ou partie d’un diplôme, d’un brevet
ou d’un certifi cat professionnel. Elle est aujourd’hui une voie 
d’accès à la certifi cation au même titre que les fi lières de formation 
initiale ou continue.

Quels sont les critères de recevabilité ?
«  Je n’ai pas de diplôme, mon activité ne correspond plus
à ma formation initiale, ou à mon niveau de diplôme actuel. »
« J’ai besoin de faire reconnaître mes compétences pour exercer 
une activité, postuler à un emploi. »
« J’ai envie de mesurer la valeur de mon expérience. »

Vous justifi ez de 3 années d’activité (continue ou discontinue) 
en temps que salarié, indépendant ou bénévole : la VAE est faite 
pour vous. 

Où se renseigner ?
Les conseillers des Points Information Conseil (PIC)
vous attendent et sont là pour vous aider à repérer le diplôme
ou le titre qui correspond à votre expérience et à votre projet.

Comment faire ?
Il vous faut d’abord faire valider votre demande de VAE
par un certifi cateur, puis monter un dossier de VAE en vous faisant 
accompagner.

Valider la demande auprès du certifi cateur
Le certifi cateur, ce sont les ministères chargés de la Mer,
de l’Education, du Travail, des Sports ou de l’Agriculture,
mais aussi les Universités ou encore les Chambres de Métiers 
et de l’Artisanat. Tous ces organismes peuvent délivrer des 
Certifi cations, Diplômes, Titres Professionnels, Certifi cats inscrits 
dans le Répertoire National des Certifi cations Professionnelles.

Se faire accompagner pour monter son dossier VAE 
Une fois que le certifi cateur a accepté votre demande,
il vous faut décrire votre expérience professionnelle en comparant 
vos activités avec le référentiel de la certifi cation visée. Pour cela, 
vous êtes accompagné.

En Bretagne, une charte de l’accompagnement VAE a été signée 
par des organismes de formation. Vous avez ainsi la garantie 
d’une qualité de service et d’un traitement personnalisé
lors de l’accompagnement pour la constitution de votre dossier
de description d’expérience.

Comment faire ?
Un jury composé de professionnels, d’enseignants ou de 
formateurs examinera votre dossier de description de 
l’expérience. Il pourra ensuite vous rencontrer pour un 
entretien et/ ou une mise en situation professionnelle, ce qui 
permettra de confi rmer les éléments de votre dossier.

Le jury va prononcer une validation totale, dans plus d’un cas 
sur deux, ou partielle.  Si la validation est partielle, le jury 
va préconiser les moyens d’atteindre la certifi cation totale : 
complément de formation, complément d’expérience, reprise 
partielle du dossier.

Vous avez cinq ans pour compléter votre validation.

Combien coûte une VAE ?
Le coût d’une VAE est pris en charge par
votre employeur, par le FAF ou l’OPCA dont
vous dépendez, par le Fongecif, par le Conseil 

régional de Bretagne et/ou Pôle Emploi...

En Bretagne, 
98 % des demandes

de VAE sont recevables,
alors pourquoi pas vous ?

Votre nouveau diplôme
est le même qu’un diplôme
obtenu par la formation : 

Egalité de droits et de dignité.

Redécouvrir tout ce que l’on sait faire :
quelle fi erté !

Augmentez vos chances de validation
grâce à l’accompagnement VAE.

André, marin pêcheur - mécanicien
depuis 3 ans à bord d’un navire.

Anne travaille depuis 7 ans dans un centre de voile. 

Gérard a repris l’entreprise familiale.
Il a rencontré le jury pour présenter 
son expérience, échanger et valider

un BTSA Productions Aquacoles.

MINISTÈRE
DE L’ALIMENTATION
DE L’AGRICULTURE

ET DE LA PÊCHE

Réseau Universitaire Breton
de Validation des acquis

UNIVERSITÉ
DE BRETAGNE-SUDMinistère

de l’Écologie,
de l’Énergie,
du Développement
durable
et de la Mer
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“ A mon âge, je ne pensais

plus avoir un brevet !

Il va bien me servir,

il reconnaît mon parcours. ”

“ Mon accompagnatrice m’a aidée

à construire mon dossier pour le

BEES 1er degré option voile,

c’était tout de suite plus clair. ”

“ J’ai tout de suite vu

qu’ils connaissaient le domaine,

je me suis senti en confi ance. ”


